
LA FRANCE

Le drapeau tricolore: bleu 

blanc - rouge



La France est en Europe / La France est sur le continent

européen



La France fait partie de l’Union Européenne (27 pays)



Frontières terrestres et maritimes

La France métropolitaine possède

des frontières terrestres avec 8

pays voisins (les pays

frontaliers), totalisant 2 913 km.

Il y a également 4170 km de côtes

( ce sont les frontières

maritimes), la France étant

bordée par 4 mers et océans.

https://fr.wikipedia.org/wiki/France_m%C3%A9tropolitaine


Distances et superficie

La France est le troisième plus 

grand pays d’Europe après la 

Russie et l’Ukraine.

Il y a 1000 km du nord au sud et 

1000 km d’ouest en est (ce sont 

des distances).

La superficie de la France 

métropolitaine est de 543 940 km2



Les noms pour désigner la France

Avant, le territoire correspondant à la 

France s’appelait La Gaule. Les habitants 

étaient appelés les Gaulois. 

C’est au XIème siècle que l’on a 

commencé à l’appeler la France.

Pour parler du territoire français, on peut 

dire l’Hexagone, à cause de sa forme.

On peut préciser la France 

métropolitaine ou la Métropole, car la 

France, ce sont aussi les territoires 

d’Outre-Mer.



La France d’Outre Mer



Le découpage administratif
La France est découpée en régions

administratives.

Les régions sont désormais au nombre

de 18 : 12 régions de France

métropolitaine auxquelles s'ajoutent la

Corse et 5 régions d'Outre-Mer.

Les régions sont elles-mêmes

découpées en départements. Il y a 101

départements au total. Tous les

départements portent un numéro.



Paris, la capitale de la France

Il y a 20 arrondissements à Paris.

Les monuments les plus anciens

se trouvent au centre de Paris. 

Le 20ème arrondissement est 

l’arrondissement le plus récent. 

On y trouve de nombreux 

monuments touristiques, le plus 

célèbre étant la tour Eiffel.

.



L’Ile de France
La région parisienne s’appelle l’Ile 

de France et compte 8 

départements.

Paris est à la fois une commune et 

un département. Le département 

porte le numéro 75.

Les départements limitrophes de 

Paris (92, 93, 94) forment ce que 

l’on appelle “la Petite Couronne” ou 

“le Grand Paris”.



Nombre d’habitants et villes principales

La France compte 68 millions 

d’habitants environ.

Il y a 12 millions d’habitants en 

région parisienne, soit 1/5ème de la 

population du pays.

Les villes principales sont Paris, 

Lyon, Marseille.

Il y a aussi Bordeaux, Toulouse, 

Strasbourg, Lille, Nantes, Nice.



Fleuves et rivières 
Il y a quatre fleuves principaux: 

La Seine, La Loire, Le Rhône, La 

Garonne.

C’est la Seine qui traverse Paris.

La Loire est le plus long fleuve de 

France et fait plus de 1000 km de 

long.

Ces fleuves ont de nombreux 

affluents (des rivières).



Les montagnes 

Il y a de nombreuses montagnes 

en France.

Le point culminant se trouve 

dans les Alpes. C’est le Mont 

blanc qui culmine à 4809 m. C’est 

le plus haut sommet d’Europe.



Les langues 
Grâce à l’école qui a été rendue

obligatoire en 1880, le français est

devenu la langue commune.

Avant, les gens ne se

comprenaient pas toujours et

parlaient des patois qui étaient

différents les uns des autres.

Aujourd’hui, il y a encore des

langues régionales (voir la carte).

Il y a aussi les langues de

l’immigration.



Le président de la République.

Emmanuel Macron est le 8ème 

président de la Vème République.

Il a été élu en mai 2017.

Le président est élu pour 5 ans 

(c’est ce qu’on appelle le 

“quinquennat”).

Les prochaines élections auront 

lieu en mai 2022.



Les religions
La religion traditionnelle, c’est le

christianisme, plus précisément le

catholicisme.

Le premier roi chrétien, s’appelait

Clovis, qui a vécu à la fin du Vème

siècle.

En 1905, il y a eu la loi de séparation

de l’Eglise et de l’Etat.

En 1500 ans, le catholicisme a

beaucoup influencé la culture.

Aujourd’hui, les gens sont libres de

pratiquer de multiples religions (l’Islam,

le Judaïsme, le Boudhisme, etc.)



La laïcité La France est un état laïque. 

La laïcité implique la neutralité de l’Etat et 
impose l’égalité de tous devant la loi sans 
distinction de religion ou de conviction.

Chacun est libre d’avoir une religion ou de ne 
pas avoir de religion.

Une partie de la population est athée, c’est-à-
dire qu’elle ne croit pas en Dieu.

A l’école publique, on peut s’intéresser aux 
religions comme objet d’étude mais il n’y a pas 
de cours de religion.

Il est interdit de porter des signes religieux et 
de faire du prosélytisme religieux.



La liberté d’expression

Chacun est libre de ses opinions et a 

le droit de les communiquer.

La liberté d’expression est encadrée 

par la loi qui apporte certaines 

restrictions.

On condamne par exemple:

-la divulgation d’informations qui 

nuiraient à la sécurité de l’Etat

-la diffamation qui nuirait à la réputation 

des personnes

-la négation des crimes contre 

l’humanité

-l’apologie du terrorisme

-l’incitation au crime

-l’incitation à la haine raciale


